
Bible et débats de société

Christianisme et politique
« Usez-vous les uns les autres! Ces paroles semblent avoir pris dans notre évangile politique 

la place de celles-ci empruntées au premier des livres: aimez-vous les uns les autres! »
Emile de Girardin, journaliste français (1806-1881)

Politique: Manière de diriger un état, affaires publiques

"Les chrétiens ne se distinguent des autres hommes ni par le pays ni par le langage ni par les 
vêtements. Ils n'habitent pas de villes qui leur soient propres, ils ne se servent pas de quelque dialecte 
extraordinaire, leur genre de vie n'a rien de singulier. (...) Ils se répartissent dans les cités grecques et 
barbares suivant le lot échu à chacun; ils se conforment aux usages locaux pour les vêtements, la 
nourriture et la manière de vivre, tout en manifestant les lois extraordinaires et vraiment paradoxales de 
leur république spirituelle. (...) Toute terre étrangère leur est une patrie et toute patrie une terre 
étrangère. Ils se marient comme tout le monde, ils ont des enfants, mais ils n'abandonnent pas leurs 
nouveaux nés. Ils partagent tous la même table mais non la même couche. Ils sont dans la chair, mais ne 
vivent pas selon la chair. Ils passent leur vie sur terre, mais sont citoyens du ciel. Ils obéissent aux lois 
établies et leur manière de vivre l'emporte en perfection sur les lois.» 

“Lettre à Diogène”, fin du 2ème siècle, auteur inconnu

Quel est le rapport d'un chrétien à la politique? Peut-il  s'y engager? Si oui,  doit-il  dans quelle mesure? 
Instaurera-t-il des limites à son engagement?................................................................................................................................
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Les textes bibliques suivants sont-ils des injonctions à ne pas se mêler de politique ? Argumentez votre 
point de vue. 1Pierre 2:11, Jean 17:16, Jacques 4:4, Actes 5:29....................................................................................................................
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L'Eglise  et  l'Etat  ont  séparés  depuis  la  loi  de  1905.  Devons-nous  dissocier  notre  foi  des  affaires 
politiques ? Inspirez-vous de l'apôtre Paul dans son rapport à l'autorité politique.  Actes  22:25,  Actes  25:12, 
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Au delà du vote, quelle influence le chrétien peut-il exercer sur son pays? Matthieu 5:13-16, 1Jean 2:29......................
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